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Compte rendu de l’Assemblée Générale du 30 juin 2006 

 
 
Présents : Bernard Barberis, Yves Calvin, Claude Champier,  Pierre-Yves Darbon, Christine Diviné,  
Richard Fity, Jean-Marc Flouzat , Patricia Gautier ,  Pascal Lageyre, Patrice Ollier, , Jérôme Piat, 
Yves Pagès, Richard Rey, Christian Roche, Charly Rouler,  
Absents excusés et représentés : Didier Alary, Michel Bolis, Jean-Manuel Castillon, Thierry Cousteix, 
Jean-Marc Donveau,  Georges Labbe,  Jean-Jacques Noé. 
Absents : Thérèse Naud, Alain Robert, Pascal Rué, Christophe Théveniaud, 
Arrivée de Martine Descottes à 20h45 
 
Nombre de voix présentes ou représentées : 42 sur un total de 62. Le quorum est atteint et l’AG peut 
avoir lieu. 
 
 
Yves Calvin ouvre la séance à 19h05. 
 
Yves remercie les personnes présentes : Mme Anna Aubois, vice-présidente du Conseil Régional, les 
présidents de club et les membres du Comité. 
Il remercie les membres du Comité de la Ligue pour leur investissement, Christine Diviné pour tout le 
travail de secrétariat et Christian Roche pour le bon état des finances. 
Les principales dépenses de la Ligue sont consacrées aux jeunes, dont beaucoup sont prometteurs.  
 
Yves Calvin fait un bref bilan de l’année, avant de laisser la parole à Mme Anna Aubois : 
En 2004, le Conseil Régional a fait le choix de continuer son aide aux sports. Le budget à cet effet est 
ainsi passé de 4,5 millions d’euros à 7 millions, pour un programme de conventionnement aux clubs et 
permettre de travailler sur de nouveaux critères. 
L’aide du Conseil Régional est prévue pour un  plan de développement  précis de la Ligue au niveau 
des compétences : la formation et les jeunes. 
Mme Aubois félicite le trésorier qui présente un budget prévisionnel très précis. 
3 projets ont pu voir le jour  grâce à la signature de la Convention : 
- mallettes pédagogiques pour la formation dans le milieu scolaire. Chaque mallette comprend des 
jeux/sous-jeux et un échiquier mural. 
- formation des entraîneurs et arbitres. 
- pôle espoir, avec la récompense d’un jeune de haut niveau (Samy Robin, l’année dernière) 
Christian Roche précise que l’aide du Conseil Régional (9000€ sur 3 ans) a permis d’aider les jeunes 
qui sont allés au championnat de France : aide financière aux parents et prise en charge des stages 
préparatoires. Pour les 2 prochaines années, les sommes seront affectées comme convenu avec le 
Conseil Régional. 
Cette aide du Conseil Régional est sur 3 ans, avec justificatifs des dépenses, plus une année 
« blanche » d’évaluation. Cette 4ème année servira à faire le point sur les actions engagées par la 
Ligue. 
Ces conventions avec le Conseil Régional ont pour but l’aménagement et le développement du sport 
sur tout le territoire. : il faut beaucoup de bonnes volontés locales et la Ligue peut aider 
matériellement. Yves Calvin parle du problème du développement des échecs en Auvergne : le Cantal 
et la Haute-Loire sont les parents pauvres, surtout au niveau des jeunes. 
Mme Aubois distribue les mallettes pédagogiques aux présidents de club présents ou leur 
représentant, qui en avaient fait la demande (rappelons qu’il suffisait de fournir la liste des écoles où 
le club a engagé des actions, ainsi que le nombre approximatif d’élèves concernés).  
 
 
 



 
♦  Bilan moral présenté par Christine Diviné, secrétaire 
 
Claude Champier fait remarquer qu’il y a la même proportion adultes/jeunes dans l’Allier et le Puy de 
Dôme. 
Il faudrait valoriser les licences A auprès des jeunes. 
 
A noter la faible participation des joueurs aux stages proposés. Yves Calvin regrette que l’information 
soit très mal passée, voire pas passée du tout, par les présidents de club. Il rappelle, une fois de plus, 
qu’il fait partie des devoirs d’un président d’informer les licenciés de son club de tout ce qui peut les 
intéresser. 
 
Quelques modifications au niveau des équipes : l’EC demande la rétrogradation de son équipe de N2, 
en N3 ; suppression d’une des 2 équipes de l’EC en N4 ; suppression de toutes les équipes de 
nationales jeunes de l’EC ; Domérat refuse la montée en N3 jeunes. 
Compte tenu de la libération d’une place en N4, CFE (2ème de R5 l’an passé) peut monter en N4. 
Yves Calvin pose le problème du nombre de places disponibles en N4 et de la montée de R5 de 1 ou 
2 équipes. Après discussion, il est décidé que, dans tous les cas, l’équipe arrivée dernière de N4 
descend en R5 et l’équipe arrivée 1ère de R5 monte en N4. Il faudra voir, selon les années, si des 
équipes descendent ou pas de N3. Dans tous les cas, on ne peut pas « repêcher » indéfiniment les 
équipes de R5.  
Pour l’année 2006/2007, Yzeure et CFE montent en N4. Si une équipe de N4 venait à faire forfait, 
Lempdes monterait également,  mais si une autre place se libérait en N4, ce serait Vichy (avant 
dernier de la N4 la saison passée) qui la prendrait. 
Le championnat d’Auvergne par équipes de 4 est le championnat qui permet de faire jouer un 
maximum de joueurs de tous niveaux. Il est donc important de le conserver dans sa forme actuelle. 
Une grand coupe sera remise au club vainqueur et son nom gravé dessus. Cette coupe sera remise 
en jeu chaque année, mais définitivement acquise par le club ayant gagné 3 fois ce championnat. 
 
Les bons résultats d’ensemble des jeunes au championnat de France Jeunes de Aix les Bains sont 
soulignés, avec quelques bonnes performances individuelles. 
 
Le Bilan moral est soumis aux votes et adopté à l’unanimité. 
 
♦  Bilan financier présenté par Christian Roche, trésorier 
 
Les recettes de la Ligue sont surtout fournies par les licences. 
L’exercice 2005-2006 se traduit par 9 396,08 euros de recettes (dont 3 000 euros à recevoir du 
Conseil Régional) et 9 883,78 de dépenses. Soit un déficit de 487,70, dont on trouvera l’explication ci 
après. En outre la Fédération a un gros retard dans le paiement des parts Ligue sur les licences 2006, 
du fait d’un problème informatique. De ce fait, il nous reste à recevoir de la FFE une somme d’environ 
1 600 euros, que nous imputerons sur l’exercice 2006-2007. Sans ce retard, l’exercice eut été 
bénéficiaire de 1 100 euros environ. 
 
L’aide de la Ligue pour le passage de l’examen d’arbitrage doit être demandée dans la saison du 
passage de l’examen : trop d’aides ne sont pas demandées depuis plusieurs années, par négligence 
ou, une fois de plus, par manque d’information des présidents auprès des joueurs. Christine Diviné 
rappelle que tous les présidents de clubs ont été avisés à plusieurs reprises qu’il fallait faire la 
demande de l’aide auprès du trésorier. 
 
Christian explique le déficit de 500€ : des dépenses (mallettes) ont été engagées pour 1000€. L’aide 
du Conseil Régional est de 500€ par an. Il y aura donc un réajustement de 500€ l’an prochain.  
 
L’aide de la Ligue pour les tournois rapides est reconduite, mais seulement pour 2 tournois Open 
maximum par club : 1 tournoi toutes catégories et 1 tournoi jeunes. 
 
L’augmentation de 1€ de la part Ligue sur chaque licence, toutes catégories confondues, est votée à 
l’unanimité. Claude Champier rappelle que cette part n’avait pas été augmentée depuis au moins 2 
ans. 



Le budget prévisionnel 2006-2007, après le vote de l’augmentation de 1 euro sur chaque licence 
s’élève à 11 400, tant en dépenses qu’en recettes. Il ne tient pas compte d’éventuelles subventions 
que nous avons demandées au Cnds. 
 
Le trésorier rappelle qu’il est absolument nécessaire de constituer une réserve de trésorerie de 3 000 
euros sur les deux exercices à venir, pour compenser l’absence de subvention du Conseil Régional à 
la fin de la troisième année (année blanche) comme expliqué plus avant, d’où la justification de 
l’augmentation de 1 euro de chaque licence. 
 
Au 30 juin 2006, les avoirs de la Ligue s’élevaient à : 
Compte courant CREDIT MUTUEL MASSIF CENTRAL : 357,94 
Livret Bleu CREDIT MUTUEL MASSIF CENTRAL : 4 000 
Part sociale CREDIT MUTUEL MASSIF CENTRAL : 7 
Total : 4 364,64 
Plus 3 000 euros à recevoir du Conseil Régional (1 500 euros sont déjà mandatés auprès de la 
Trésorerie Générale et 1 500 le seront courant novembre 2006, après justification des actions 
entreprises et subventionnées). 
Pour l’exercice 2006-2007, les 3 000 euros de subvention seront versés de la façon suivante : 1 500 
en février/mars 2007 et 1 500 en novembre 2007, après justifications. 
 
Le Bilan financier est soumis aux votes et adopté à l’unanimité. 
Le Budget prévisionnel est soumis aux votes et adopté à l’unanimité. 
 
 
♦  Commissions 
 

 Commission de l’Arbitrage, responsable Jean-Marc Flouzat 
 
Jean-Marc Flouzat rappelle que, d’après les nouvelles directives de la FFE, les arbitres doivent suivre 
une remise à niveau tous les 4 ans, faute de quoi leur titre est perdu. Le titre d’arbitre n’est plus acquis 
à vie. Le problème du financement de ces mises à niveau régulières va se poser. 
 
En 2004/2005 16 personnes ont été reçues à l’AF4 : l’Auvergne comptait donc 10 arbitres de plus que 
l’année précédente. Par contre, en 2005/2006, seulement 2 joueurs ont demandé à passer l’examen, 
ce qui n’est pas suffisant pour organiser une session. En AF3, seuls 3 volontaires se sont fait 
connaître, malgré les appels répétés de Jean-Marc auprès des clubs. 
Il faudra faire une relance cette année et éventuellement essayer de se regrouper avec d’autres 
Ligues. 
 
 
♦  Election de 2 membres du Comité Directeur 
 
Michel Bolis et Claude Champier étant démissionnaires, un appel à candidature avait été lancé. 2 
candidats se présentent : Richard Rey, de Lempdes et Bernard Barberis, de LTA. 
Leurs candidatures sont soumises aux votes et adoptées à l’unanimité. 
Richard propose de remplacer Pascal Lageyre démissionnaire du poste de Responsable Elo qu’il 
occupait depuis plusieurs années. Le Président le nomme à ce poste. 
 
 
 
♦  Questions diverses 
 
- Championnat d’Auvergne toutes catégories 
Il aurait lieu en même temps qu’un tournoi Open international la semaine du 18 février 2007, comme 
cela se fait dans de nombreuses Ligues. Le 1er joueur auvergnat du tournoi deviendrait champion 
d’Auvergne toutes catégories. Cette formule présente l’avantage de relancer le championnat 
d’Auvergne qui ne réunit que très peu de joueurs (14 pour la dernière édition). 
 



- Michel Bolis étant démissionnaire de son poste de Directeur des Compétitions et aucun candidat ne 
se proposant, Claude Champier est volontaire pour reprendre ce poste qu’il avait déjà occupé 
plusieurs années durant. 
 
- Problème des forfaits dans les compétitions par équipes : des sanctions supplémentaires doivent 
être envisagées. A l’heure actuelle, seule une retenue des cautions versées à l’inscription des équipes 
est appliquée.  
Il faut aussi envisager le cas où le club n’est pas responsable du forfait de son équipe (problème 
d’ouverture de salle, par exemple). 
Il est décidé qu’un club doit prévenir de son forfait au plus tard le vendredi pour une compétition ayant 
lieu le dimanche. En cas de forfait, la commission de discipline se réunira pour statuer sur les 
sanctions à envisager  et la part de responsabilité du club dans ce forfait, ceci afin de responsabiliser 
les clubs. 
 
- Calendrier prévisionnel : il serait bien que les présidents de club  envoient au Président la ou les 
dates auxquelles ils souhaiteraient organiser un tournoi, ceci afin d’éviter des doublons.  Certains 
clubs ont des problèmes de réservation de salle et doivent donc fixer leur date très tôt. Parmi les clubs 
représentés à l’AG, quelques dates sont fixées : le 24 juin l’Open de Lempdes ; le 22 octobre  l’Open 
de CFE ; le 4 mars l’Open jeunes de CFE ; le 25 mars le Tournoi à l’Hôpital ; le 1er mai l’Open de 
Vichy 
 
- Problème des mutés en R5 : si le cas est évoqué pour les divisions supérieures dans le règlement 
de la FFE, rien n’est envisagé pour la Régionale. Après discussion, il est décidé d’ignorer les mutés 
pour la R5 qui n’est composée que d’équipes de 4 joueurs. 
 
- Problème de l’organisation d’un championnat départemental jeunes qualificatif pour un championnat 
d’Auvergne jeunes, puisque le CDJE 63 a été dissous. 
L’année dernière, la Ligue a suivi les directives de la FFE, à savoir : organiser un championnat 
départemental qualificatif pour un championnat régional, lui-même qualificatif pour les championnats 
de France Jeunes. Suite aux protestations de nombreuses Ligues, la FFE a assoupli son règlement et 
l’organisation d’un championnat département n’est que recommandée.  
En Auvergne, tous les enfants qui ont participé à un championnat départemental, dans l’Allier ou le 
Puy de Dôme, ont été qualifiés, compte tenu du faible nombre d’enfants par catégorie d’âge. Une 
sélection ne se justifie donc pas. Le championnat d’Auvergne jeunes aura lieu en Open à la fin des 
vacances de Noël. Patrice Ollier propose que le club de LTA l’organise. Aucun club n’ayant 
d’opposition, cette proposition est acceptée. Le PDD a déjà organisé plusieurs fois ce championnat, 
mais cela présente plusieurs avantages : il y a plus d’enfants licenciés dans le Puy de Dôme et il est 
donc plus facile de loger les enfants des autres départements chez les familles du PDD. De plus, le 
PDD a une position géographique plus centrale, si des enfants du Cantal veulent participer. 
Ce championnat aura lieu en Open à LTA, à la cadence du Championnat de France, du 4 au 7 janvier. 
 
- Les clubs qui ont vu la composition de leur bureau changer cette année, doivent envoyer à Christine 
Diviné : nom, prénom, adresse courrier, adresse mail et téléphone de leur nouveau président, d’un 
correspondant internet (obligatoire) et de leur trésorier. 
 
 
Yves Calvin tient à remercier Pascal Lageyre qui a été responsable des Elo pour la Ligue d’Auvergne 
pendant plusieurs années, et Michel Bolis responsable des compétitions cette saison, pour leur travail 
au sein de la Ligue. 
 
Yves Calvin remercie le club de Clermont-Ferrand Echecs et son président, Richard Fity, pour avoir 
reçu cette AG de Ligue dans ses locaux. 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
Le pot de l’amitié est offert par le club d’échecs de CFE. 
 
 


